
Mise en place de conventions de gestion pour 
la conservation des chiroptères et de l’Effraie 

des clochers en Aveyron



• Mise en place de conventions avec deux communes en 2007 et 
2008 pour préserver des colonies des chauves-souris

• 2008 : lancement du plan national de restauration des 
chiroptères en France

• Région Midi-Pyrénées : CREN Midi-Pyrénées porteur du Plan 
régonal d’action

• Partenariat entre le CREN MP et la LPO Aveyron  : 
– étude de faisabilité d’un conventionnement avec les communes 

pour la conservation des chauves-souris dans les bâtiments



• En Aveyron, conventions établies pour la préservation des 
chauves-souris et de l’Effraie des clochers

• Méthodologie : 

– Contacts auprès des mairies et rencontre des élus
– Visite des bâtiments de la commune
– Signature de la convention



• Principaux engagements de la commune : 

– Préserver le gîte favorable (Combles + clocher)
– Aménager les ouvertures si des grillages contre les pigeons ont 

été posés afin que les chauves-souris passent
– Installer un nichoir a Effraie si elle souhaite en acheter un



• Bilan en 2011 : 29 communes engagées dans la convention 

• 90 bâtiments sous convention  : environ 40 % sont fermés en 
raison de problèmes de pigeons

• Sur les bâtiments fermés : 
– 30 % étaient anciennement occupés par des chauves-souris
– 15 % étaient anciennement occupés par l’Effraie

• Sur les bâtiments ouverts : 
– 70 % sont/ont été utilisés par les chauves-souris
– 25 % sont/ont été utilisés par l’Effraie







• Fin d’année 2011, 17 nichoirs a Effraie des clochers vont être 
installés (dont 10 en partenariat avec le PNR des Grands 
Causses)

• Fabrication de 25 « chiroptières » expérimentales par la LPO 
Aveyron qui vont être installées par le PNR des Grands Causses


